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AFFICHAGES OBLIGATOIRES

Remarque  : La note ci-dessous est Žtablie ˆ titre purement indicatif.

1 Article L 620-5 du code du travail
2 Article L 620-5 du code du travail
3 Articles L 135-7 et R 135-1 du code du travail
4 Articles L 122-33 et suivants du code du travail
5 Article R 122-12 du code du travail

Objet Contenu Lieu

Inspection du
travail1

Adresse
Nom
NumŽro de tŽlŽphone

Lieux de
travail

SantŽ2
MŽdecin du travail :
Adresse, Nom, NumŽro de tŽlŽphone
Secours dÕurgence :
Adresse, Nom, NumŽro de tŽlŽphone

Lieux de
travail

Convention
collective3

Avis de lÕexistence dÕune convention collective,
Lieu de consultation,
ModalitŽ de consultation

Lieux de
travail

R•glement
intŽrieur4

(Žtablissements
de 20 salariŽs

minimum)

Il doit exclusivement fixer :

- les mesures dÕapplication de la rŽglementation en mati•re
dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ dans lÕentreprise ou
lÕŽtablissement.
Ces instructions prŽcisent, lorsque la nature des risques le
justifie, les conditions dÕutilisation des Žquipements de
travail, des Žquipements de protection individuelle, des
substances et prŽparations dangereuses.

- les conditions dans lesquelles les salariŽs peuvent •tre
appelŽs ˆ participer, ˆ la demande de lÕemployeur, au
rŽtablissement de conditions de travail protectrices de la
sŽcuritŽ et de la santŽ des salariŽs d•s lors quÕelles
appara”traient compromises,

- les r•gles gŽnŽrales et permanentes relatives ˆ la
discipline, et notamment la nature et lÕŽchelle des sanctions
que peut prendre lÕemployeur,

- les dispositions relatives aux droits de la dŽfense des
salariŽs,

- les dispositions relatives ˆ lÕabus dÕautoritŽ en mati•re
sexuelle,

- les dispositions relatives ˆ lÕinterdiction de toute pratique
de  harc•lement moral .

Lieux de
travail, dans
les locaux

et ˆ la porte
des locaux o•

se fait
lÕembauchage5.
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1 Articles L 620-2, R 620-2 et D 212-8 du code du travail
Un double de lÕhoraire collectif doit •tre transmis ˆ lÕinspecteur du travail avant dÕ•tre
affichŽ sur les lieux de travail.
2 Article D 212-18 du code du travail
3 Article D 212-20 du code du travail
4 Article D 212-19 alinŽa 2 du code du travail
5 Article L 212-4-1 du code du travail
Cf. article pour la procŽdure ˆ suivre pour la mise en place dÕhoraires individualisŽs
6 Article D 220-8 du code du travail
7 Articles R 221-10 ˆ R 221-13 du code du travail
8 Article R 221-13 du code du travail
9 Article D 223-4 alinŽa 2 du code du travail
10 Article D 732-11 du code du travail
11 Articles L 123-7 et L 140-7 du code du travail
12 Article L 432-3-1 du code du travail

13 Article 9 loi n¡2001-1066 du 16/11/01

Objet Contenu Lieu

DurŽe du travail

Horaire collectif datŽ et signŽ par le chef dÕŽtablissement (heure de
dŽbut et de fin de chaque pŽriode de travail) et  modifications1

Travail organisŽ par cycle2 : nombre de semaines par cycle et
rŽpartition de la durŽe du travail par cycle.

Travail par relais, par roulement, par Žquipes successives3 :
composition nominative des Žquipes

Modulation du temps de travail4 : programme indicatif de la
modulation et les changements de programme

Lieux de
travail

Horaires
individualisŽs5 Horaires individualisŽs

Lieux de
travail

Repos quotidien6

(salariŽs non
occupŽs selon

lÕhoraire collectif)

Heure de dŽbut et de fin de chaque pŽriode de repos quotidien Lieux de
travail

Repos
hebdomadaire

Repos hebdomadaire autre que le dimanche7 :
- Jours et heures du repos collectif,
- Tableaux rŽcapitulatifs lorsque le repos nÕest pas attribuŽ
collectivement : salariŽs soumis ˆ un
rŽgime particulier de repos et rŽgime applicable ˆ ces salariŽs.

Suspension du repos hebdomadaire :
Avis de suspension du repos hebdomadaire8

Lieux de
travail

CongŽs payŽs
PŽriode ordinaire des vacances
Ordre des dŽparts en congŽ9

Raison sociale et adresse de la caisse de congŽs payŽs10
Lieux de

travail

EgalitŽ
professionnelle

hommes-femmes

Texte des articles11 :
- L 123-1 ˆ L 123-7, R 123-1, D 123-1 ˆ D 123-5 du code du travail
relatifs ˆ lÕŽgalitŽ professionnelle,
- L 140-2 ˆ L 140-7, R 140-1 et R 140-2 du code du travail relatifs
ˆ lÕŽgalitŽ de rŽmunŽration.
Indicateurs pertinents utilisŽs pour Žtablir le rapport sur la situation
comparŽe des hommes et des
femmes12 (entreprises  dÕau moins 50 salariŽs).

Lieux de
travail, dans
les locaux

et ˆ la porte
des locaux o•

se fait
lÕembauchage

Lutte contre les
discriminations13

CoordonnŽes du service dÕaccueil pour la prŽvention et la lutte
contre les discriminations raciales : n¡ 114

Lieux de
travail
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Objet Contenu Lieu

CHSCT1
(+ de 50 salariŽs

minimum)

Liste nominative des membres du CHSCT et leur emplacement de
travail habituel

Lieux de
travail

Participation aux
rŽsultats2

Accord de participation (ˆ dŽfaut dÕautre moyen dÕinformation) Lieux de
travail

Licenciement
Žconomique

Liste des postes disponibles pour les salariŽs licenciŽs
Žconomiques bŽnŽficiant dÕune prioritŽ de rŽembauchage3.
Plan de sauvegarde de lÕemploi procŽdant ˆ un licenciement
Žconomique dÕau moins 10 salariŽs (entreprises dÕau moins 50
salariŽs en lÕabsence de reprŽsentants du personnel)4 salariŽs en
lÕabsence de reprŽsentants du personnel)4.

Lieux de
travail

Travaux ˆ
domicile5

Temps dÕexŽcution des travaux ˆ domicile,
Prix de fa•on ou salaires applicables ˆ ces travaux,
Frais dÕatelier et frais accessoires.

Locaux
dÕattente

Locaux o•
sÕeffectuent la

remise au
travailleur des

mati•res
premi•res ou
objets et la

rŽception des
articles apr•s

exŽcution

Elections6

(Žtablissements
de 11 salariŽs

minimum)

Information du personnel de lÕorganisation des Žlections en vue
de la dŽsignation des dŽlŽguŽs du personnel
et des membres du comitŽ dÕentreprise
Liste Žlectorale
Proc•s-verbal de carence

Lieux de
travail

Chantier7
Texte de la dŽclaration prŽalable lorsque les travaux exc•dent
30 jours ouvrŽs et lÕeffectif dŽpasse 20 travailleurs Chantier

Sous-traitance8 Adresse et nom de lÕentrepreneur principal Ateliers,
chantiers et
magasins

Article R 236-7 alinŽa 2 du code du travail
2 Article R 442-18 du code du travail
3 Article L 321-14 du code du travail
4 Article L 321-4-1 du code du travail
5 Article R 721-9 du code du travail
6 Articles L 423-18 et L 433-13 du code du travail
7 Article L 235-2 du code du travail
8 Article R 125-1 du code du travail
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Objet Contenu Lieu

Hygi•ne et
sŽcuritŽ

Interdiction de fumer1

Consignes en cas dÕincendie2

Consignes en cas dÕaccident Žlectrique

Intervenants dans le b‰timent3

Lieux de
travail,

locaux o• sont
entreposŽes
des mati•res
explosives,

inflammables
ou

comburantes,
ascenseurs ˆ
usage collectif

Lieux de
travail,

passages et
portes de

sortie
Chantiers

Dans certains secteurs, les entreprises sont tenues dÕeffectuer des affichages
complŽmentaires :
- B‰timent et Travaux Publics,
- Travaux sur mati•res pŽrissables,
- Spectacles,
- Transports routiers,
- Services interentreprises de mŽdecine du travail.

O• se procurer la Convention Collective ?
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